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LE PRESIDENT DE LA  
FORMATION SPECIALISEE N° 5 
Dossier suivi par Isabelle Germain-
Massimi 
� : 01.53.43.84.06 
Fax : 01 53.43.84.11 
isabelle.massimi@csfpt.org 

 
COMPTE-RENDU 

DES FORMATIONS SPECIALISEES N 1 ET N°5 

Présidents Messieurs BOUQUET et MANI 

REUNION DU 29 juin 2014 A 14 H 30 

 

Présents :  

FS1 : M. BOUQUET (collège employeur, Président) M. SOUPLET (CGT), Mme 
GRETENER (FA-FPT), M. LESTIENNE (UNSA), Mme TRAVERS (FO), Mme 
SAUVAGE(CFDT)  

 

FS5 : M. MANI (FA-FPT, Président en remplacement de M. COLLIGNON), M. HAIGRON 
(collège employeur), Mme GUEDOUR (CGT), Mme SAUVAGE (CFDT), Mme 
RONDEPIERRE (FO), M. CARRE (FO), M. LAMERENS(UNSA),  

Excusé : M. COLLIGNON 

  
 
Participaient à la réunion : Monsieur MASSIMI directeur général du CSFPT, Madame 
GERMAIN-MASSIMI, chargée d’études CSFPT, Monsieur TOUSAINT, chargé de mission 
CSFPT. 
 
 
L’ordre du jour portait sur le programme de travail des FS1 et FS5 pour les années 2015-
2017 :  
 

1 Le programme de la FS1 réunie avec la FS5, septembre-décembre 2015 
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2 Le programme de travail de la FS1 période 2016 – 2018  
 

3 Le programme de travail de la FS5 pour 2016 
 

M. BOUQUET (collège employeur) et M. MANI (FA-FPT) président la réunion, M. MANI 
remplaçant M. COLLIGNON, empêché. 
 
M. MANI expose les orientations de travail des FS1 et FS 5  réunies, la fin de l’année 2015 
étant consacrée au «Livre Blanc» de la FPT. 
 
La FS1 et la FS5 travailleront dans leurs domaines respectifs d’attribution : observation de la 

décentralisation et études statistiques (FS1), problématiques inter fonctions publiques, 

questions européennes  (FS 5).  

 
Une note résumant les enjeux du «Livre Blanc» de la FPT et la méthode de travail sera 
jointe au présent compte rendu. 
 
Le calendrier de travail est le suivant  : 
 

- Juillet-août 2015 

Un bilan des travaux du CSFPT (rapports en autosaisine) permettra de faire émerger 

des axes de réflexion prioritaires.  

 

- Septembre 2015 

A l’issue des travaux de synthèse, les membres du CSFPT effectueront une sélection 

des thèmes retenus.    

 

- Octobre-novembre 2015 

S’ouvriront alors une série d’auditions des acteurs du monde territorial : FNCDG, 

Associations d’élus, CNFPT, grands témoins, experts, sur le modèle de la préparation 

du rapport sur l’apprentissage.   

 

- Décembre 2015 : rédaction du « Livre Blanc» » 

 

- Janvier-février 2016 : présentation du «Livre Blanc» à l’Assemblée Plénière du 

CSFPT. 
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M. MASSIMI explique que les formations spécialisées 1 et 5 sont les premières à se réunir 
les autres FS interviendront dans leur champ d’intervention respectifs.  
 
Sur la méthode, une fois la synthèse réalisée, et les pistes de réflexion déterminées, les 
auditions pourront avoir lieu. Les organisations syndicales fixeront les priorités et auront 
toute latitude pour suggérer les personnes auditionnées. 
 
Madame RONDEPIERRE (FO ) souhaiterait obtenir des renseignements plus concrets. 
 
M. HAIGRON (collège employeur) se félicite que le Président du CSFPT ait eu l’idée du 
«Livre Blanc». Il demande la date de réalisation de la synthèse des rapports et serait preneur 
d’un tableau synthétique. 
 
Madame SAUVAGE (CFDT) attend les éléments du bilan et précise qu’elle sera attentive à 
la sélection des personnes auditionnées. 
 
M. CARRE (FO)  s’interroge sur la dimension européenne à prendre en compte dans le 
«Livre Blanc»  de la FPT. 
 
M. SOUPLET (CGT) réaffirme les points de vigilance de son organisation à savoir le rejet 
de la politique d’austérité, le souci des transferts de personnel, la revalorisation des carrières, 
l’augmentation du pouvoir d’achat, les garanties statutaires. 
 
Madame GERMAIN-MASSIMI précise que la méthode de travail s’inspire de celle du 
rapport sur l’apprentissage, à savoir des auditions de grands témoins. Elle rappelle 
également l’élaboration du rapport sur la précarité qui fut un travail inter Formations 
Spécialisées.  
 
2 M. MANI passe au second point de l’ordre du jour : le programme de travail de la FS5 
en 2016, un rapport sur la promotion de l’égalité et la lutte contre les discriminations. 
 
Madame GERMAIN-MASSIMI rappelle le travail de la FS 3 du Conseil Commun présidée 
par M. Philippe LAURENT, Président du CSFPT qui traite depuis 2013 de ces questions et a 
déjà rassemblé de nombreuses pratiques des employeurs publics. Les matériaux réunis 
seront mis à la disposition des membres de la FS n°5 du CSFPT. La FS 3 du CCFP se réunit 
le 6 juillet et un retour sera fait aux membres de la FS5 du CSFPT. 
 
3 M. BOUQUET, Président de la FS1 prend la parole et aborde le troisième point  de l’ordre 
du jour, le programme de travail de la FS1 pour 2016. 

 
Au préalable, il revient sur le «Livre Blanc», et estime qu’on gagnerait à limiter les objectifs, 
le CSFPT n’étant pas outillé pour un rapport exhaustif. 
 
M. MASSIMI (Directeur du CSFPT) rappelle les orientations du Président, il s’agit de 
mettre en valeur les thématiques que le CSFPT a remarquées et identifiées, à l’occasion de 
son travail approfondi sur la FPT, et d’identifier certaines pistes de réforme. 
 
M. HAIGRON (collège employeur) ajoute qu’il ne s’agira pas de 100 propositions 
d’évolutions (pour ne pas dire 110) mais 8 ou 10. 
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Programme de travail de la FS 1 période 2016 – 2018  
 
A la suite du Livre Blanc, la FS 1 engagera des travaux pour produire une étude 
complémentaire concernant l’impact sur les effectifs territoriaux de la réforme des rythmes 
scolaires. L’angle recherché est celui de la réactualisation des données sur les effectifs. Il 
s’agira d’un bilan quantitatif et qualitatif.  
 
Cette étude est programmée en 2016. 
 
Pour 2017- 2018  il est proposé d’établir un état des lieux de l’emploi dans les communes à 
la suite de la création des métropoles.  
Dans le cadre de son partenariat avec le CNFPT, il est également prévu que la FS1 collabore 
à l’étude sur la mutualisation et la territorialisation des emplois. Cette étude est menée en 
concertation avec l’ADF.  
 
Enfin, la FS1 sera tenue régulièrement informée de l’avancement dans la mise en place et les 
résultats du «  baromètre de l’emploi public territorial », démarche engagée par l’AMF, à 
laquelle devrait se joindre les autres associations nationales d’élus.  

 
 
La réunion se termine à 16H 10.  
 
 
Jean-Pierre BOUQUET      Bruno COLLIGNON 
Président de la FS 1       Président de la FS 5 
 

 
 


